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BUREAU CTÉ DE CNES DES MONTS DE LACAUNE ET LA MONTAGNE DU HAUT LANGUEDOC
Place Général de Gaulle - LACAUNE

Délibération relative à Subvention à la FD CUMA du Tarn pour l'opération de collecte des
plastiques agricoles

Séance du 11 mars 2024
Délibération n°DBC_2024_017

Nombre de conseillers
En exercice : 20
Présents : 17
Absents:

- dont suppléés : 0
- dont représentés : 1

Votants: 18
- dont « pour»: 18
- dont « contre »: 0
- dont abstention : 0

Le 11 mars 2024 à 14 h 30, le Bureau communautaire de la Communauté de Communes des Monts
de Lacaune et de la Montagne du Haut Languedoc, convoqué le 04 mars 2024, s'est réuni sous la
présidence de Daniel VIDAL à LACAUNE.

Présents : Max ALLIES, Véronique ARMENGAUD, Pierre BAILLY, Alain BARTHES, Evelyne BOUSQUET,
Robert BOUSQUET, Marie-José BROUSSE, Alain CABROL, André CABROL, Isabelle CALVET, Francis
CROS, Pierre ESCANDE, Michel FARENC, Denis MAFFRE, Anne-lise SAUTEREL, Daniel VIDAL, Vincent
VIDAL

Représentés : Jim RONEZ par Daniel VIDAL

Suppléés:

Excusés : Jacques CALVET, Marie CASARES

Secrétaire de séance : André CABROL

Objet : Subvention à la FD CUMA du Tarn pour l'opération de collecte des plastiques agricoles

D'une initiative collective débutée en 2000, la Fédération Départementale des CUMA du Tarn

organise la 23ème collecte des plastiques agricoles usagés du Tarn du 2 au 5 avril 2024.

Cette opération a pris une ampleur qui ne se dément pas et qui continue de faire des émules.
La FDCUMA se félicite de l'implication des responsables de sites, et du plus grand respect des
consignes par les agriculteurs. la collecte de 2023 a permis d'envoyer 391 tonnes de plastiques,
ficelles et filets dans un circuit de recyclage en constante évolution lui aussi.
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Les soutiens - Adivalor, les collectivités territoriales (CC des Monts d'Alban et du Villefranchois, du
Centre Tarn, du Cordais et Causse et des Monts de Lacaune Montagne du Haut Languedoc, ainsi que
du syndicat mixte Trifyl), les coopératives et négoces ont perduré, et l'opération a trouvé, grâce à
cela, son équilibre.

En se basant sur le tonnage collecté sur notre territoire en 2023 soit 33 tonnes, la Fédération
Départementale des CUMA du Tarn sollicite une contribution financière pour l'opération 2024 à
hauteur de 1815 €.

En contrepartie, elle maintient son engagement à promouvoir notre soutien dans leurs différents
supports de communication.

Après discussion, les membres du Bureau proposent de verser une aide financière de 800 € à la
Fédération Départementale des CUMA du Tarn.

Entendu le rapport du Président,

Le Bureau communautaire,

DECIDE
A l'unanimité des membres présents

- d'attribuer une contribution financière d'un montant de 800 €à la FD CUMA du Tarn,

- d'autoriser Monsieur le Président à signer toutes pièces afférentes à cette décision.

Pour copie certifiée conforme
Le Secrétaire de séance - André CABROL
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Le Président - Daniel VIDAL
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